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Centre hospitalier intercommunal Elbeuf-Louviers/Val de

Reuil

R28-2020-03-12-006

Décision n°2020-18

Délégation de signature sur le CH du Neubourg
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-26-008

Arrêté n° 073/2020 en date du 26 mars 2020 modifiant

l’arrêté n°58/2007 du 31 mai 2007 réglementant l’usage

des filets remorqués à moins de trois milles de la laisse de

basse mer du département du Calvados et de l’est du

département de la Manche 
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de la Manche 

12



Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 26 mars 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines 

Le préfet de la région Normandie
préfet de la Seine-Maritime

Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 073 / 2020

Modifiant l’arrêté n°58/2007 du 31 mai 2007 réglementant l’usage des filets remorqués
à moins de trois milles de la laisse de basse mer du département du Calvados et de l’est

du département de la Manche

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté  n°58/2007 modifié  du 31 mai  2007 réglementant  l’usage des filets  remorqués à
moins  de  trois  milles  de  la  laisse  de  basse  mer  du  département  du  Calvados  et  de  l’est  du
département de la Manche ;

VU l’arrêté préfectoral  n°63/2020 modifié du 09 mars 2020 réglementant l’usage dérogatoire
des filets remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière de
1,5 à 3 milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral  n° SGAR/19,080 du 23 avril  2019 portant  délégation de signature en
matière  d’activités  à  Monsieur  Jean-Marie  COUPU,  Directeur  interrégional  de  la  mer  Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n° 091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

CONSIDERANT la nécessité de procéder à une modification de l’article 31 de l’arrêté susvisé vicié
par inadvertance ; 

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRETE
Article 1     :  

L’article 31 de l’arrêté n°58/2007 modifié du 31 mai 2007 réglementant l’usage des filets remorqués
à moins de trois milles de la laisse de basse mer du département du Calvados et  de l’est  du
département de la Manche est modifié comme suit : 

«  La pêche du lançon s’exerce dans les conditions fixées par les articles 32 et 33 du présent arrêté
dans la bande côtière délimitée par les points suivants :

- Au nord par la limite dénommée « limite des trois milles » constituée d’une ligne joignant les points
A3, A4, A5, A6, A7, A8, A9, A10, A11, A12, A13, A14, A15, A16, A17 et A18 suivants :
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Désignation du point Latitude Longitude
Balise ou amer
(le cas échéant)

A3 49°26’50 N 001°05’50 W
A4 49°26’20 N 001°04’70 W
A5 49°26’60 N 000°55’00 W
A6 49°24’90 N 000°49’30 W 
A7 49°24’20 N 000°45’00 W
A8 49°24’70 N 000°36’30 W
A9 49°23’80 N 000°21’30 W
A10 49°22’60 N 000°20’00 W
A11 49°21’30 N 000°17’20 W
A12 49°20’70 N 000°16’00 W Cardinale de Lion
A13 49°20’40 N 000°14’50 W
A14 49°20’30 N 000°10’30 W
A15 49°21’70 N 000°04'50 W
A16 49°23’50 N 000°00’00 E
A17 49°24’50 N 000°01’20 E
A18 49°25’50 N 000°01’20 E

- A l’est par la droite passant par les points A18 et B17 suivants :

Désignation du
point Latitude Longitude

Balise ou amer
(le cas échéant)

A18 49°25’50 N 000°01’20 E

B17 49°25’50 N 000°02’90 E
- A l’ouest par la droite passant par les points A3 et B2 suivants : 

Désignation
du point Latitude Longitude

Balise ou amer
(le cas échéant)

A3 49°26’50 N 001°05’50 W
B2 49°31'68 N 001°15'00 W

- Au sud par une ligne située à 300 mètres de la limite des eaux maritimes à l’instant considéré.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Normandie.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

 La cheffe du service 
                                                                                    régulation des activités et des emplois maritimes

  Muriel ROUYER
Collection des arrêtés     : Préfecture Normandie

Destinataires     :  

CNSP
CRPM Normandie et Hauts-de-France
DDTM-DML 50-14-76

Gendarmerie maritime Manche Est – Mer du Nord 

Douanes

CSN Caen

DIRMer MEMNor – MT Caen et Boulogne

OFB
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-26-009

Arrêté n° 74/2020 en date du 26 mars 2020 portant

modification de l’arrêté n°63/2020 du 09 mars 2020

réglementant l’usage dérogatoire des filets remorqués pour

la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande

côtière de 1,5 à 3 milles de la laisse de basse mer de la

région Normandie secteur Manche-Est 

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2020-03-26-009 - Arrêté n° 74/2020 en date du 26 mars 2020 portant modification de
l’arrêté n°63/2020 du 09 mars 2020 réglementant l’usage dérogatoire des filets remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière
de 1,5 à 3 milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est 
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 26 mars 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 74 / 2020

Portant modification de l’arrêté n°63/2020 du 09 mars 2020 réglementant l’usage dérogatoire
des filets remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière

de 1,5 à 3 milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°63/2020 du 09 mars 2020 réglementant l’usage dérogatoire des filets
remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière de 1,5 à
3 milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril  2019 portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

CONSIDERANT la nécessité de procéder à une nouvelle répartition du contingent dans la bande
côtière  du département du Calvados et l’est du département de la Manche  fixé à l’article 2 de
l’arrêté susvisé vicié par inadvertance ; 

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

A R R E T E

Article 1     :  

L’article 2 de l’arrêté n°63/2020 du 09 mars 2020 réglementant l’usage dérogatoire des filets
remorqués pour la pêche du maquereau (Scomber scombrus) dans la bande côtière de 1,5 à 3
milles de la laisse de basse mer de la région Normandie secteur Manche-Est est modifié comme
suit : 
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Dans les  bandes côtières définies à l’article  1,  la  pêche est  autorisée entre le 1 er avril  et  le
31 octobre inclus du lever au coucher du soleil. 

L’usage des filets remorqués est limité à un contingent fixé tel que ci-dessous : 

Dans la bande côtière de la Seine-Maritime, le contingent est de :

-  jusqu’au 31 décembre 2021 :  55 navires répartis  ainsi :  12 navires immatriculés au
Havre, 10 à Dieppe, 30 à Caen et 3 pour les autres ports d’immatriculation ; 

- à compter du 1er janvier 2022 : 45 navires répartis ainsi : 10 navires immatriculés au
Havre, 7 à Dieppe, 26 à Caen et 2 pour les autres ports d’immatriculation.

Dans la bande côtière du département du Calvados et l’est du département de la Manche, le
contingent est de :

- jusqu’au 31 décembre 2021 : 70 navires répartis ainsi : 58 navires immatriculés à Caen
et 12 à Cherbourg ; 

-  à  compter  du  1er janvier  2022 :  il  sera  de  60  navires  répartis  ainsi :  50  navires
immatriculés à Caen et 10 à Cherbourg.

Article 2 :

Le directeur Interrégional de la Mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation 
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,   

La cheffe du service 
                                                                                    régulation des activités et des emplois maritimes

  Muriel ROUYER

Collection des arrêtés     :   préfecture Normandie

Destinataires     :   

CNSP – CROSS Etel

CRPMEM de Normandie et Hauts de France 

OP de la façade MEMN 

DDTM/DML 50, 14, 76, 80-62 et 59 

DDPP 50, 14, 76, 80-62 et 59 

DREAL Normandie et Hauts-de-France

DPMA – BGR

DGAL

Préfecture Maritime de la Manche et de la mer du Nord 

Préfecture de région Normandie et Hauts-de-France 

Groupement de gendarmerie maritime Manche mer du Nord

Douanes

DIRMer MEMNor – MT Caen et Boulogne 

Pécheurs de loisir / membres titulaire du Comité de façade de la pêche maritime de loisir 

IFREMER 

OFB
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-27-002

Arrêté n° 77/2020 en date du 27 mars 2020 fixant les jours

et horaires d’autorisation de pêche de la coquille

Saint-Jacques sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le

mois d’avril 2020
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

        PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 27 mars 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines  Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ n° 77 / 2020

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le
gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois d’avril 2020

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°30/2015  du  25  février  2015  portant  création  de  zones  de  pêche
réglementées de la coquille Saint-Jacques dans l’ouest Cotentin ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  140/2019 du 26 septembre 2019 rendant  obligatoire  la  délibération
n°2019/CSJOC-B26  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie  fixant  les  conditions  d’exploitation  de  la  coquille  Saint-Jacques  sur  le  gisement
« Ouest-Cotentin » pour la campagne 2019-2020 ;

VU   l’arrêté  préfectoral  n°44/2020  du  21  février  2020  rendant  obligatoire  l’avenant  n°2  à  la
délibération n°2019/CSJOC-B26 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
de  Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur le gisement
« Ouest-Cotentin » pour la campagne 2019-2020 ;

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril  2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 26 mars 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRETE
Article 1     :  

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement « Ouest Cotentin » et selon
les dispositions  prévues par les arrêtés  n°140/2019 du 26 septembre 2019 et  n°44/2020 du
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21 février 2020 susvisés, est autorisée pour le mois d’avril 2020 selon le calendrier suivant,  sans
préjudice des dispositions d'un arrêté de fermeture : 

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
                                                                                    régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des arrêtés : Préfecture de Normandie
Destinataires     :  
CNSP - CROSS Etel
CRPMEM de Normandie et Hauts de France
DDTM-DML 50-35
Groupement Gendarmerie maritime Manche mer du Nord 
IFREMER Port-en-Bessin
BN Granville
Douanes CH
Criées
DIRMer MEMNor – MT Caen et Boulogne

DATE ZONE 1 ZONE 4

Mercredi 1er Avril 00 H 00 - 10 H 00 02 H 30 - 9 H 30
Jeudi 2 Avril 01 H 00 - 11 H 00 fermée

Vendredi 3 Avril 03 H 00 - 13 H 00 fermée

Lundi 6 Avril 06 H 30 - 16 H 30 06 H 30 - 13 H 30
Mardi 7 Avril 07 H 30 - 17 H 30 fermée

Mercredi 8 Avril 08 H 30 - 18 H 30 08 H 00 - 15 H 00
Jeudi 9 Avril 09 H 00 - 19 H 00 fermée

Vendredi 10 Avril 10 H 00 - 20 H 00 fermée

Lundi 13 Avril 12 H 00 - 22 H 00 11 H 00 - 18 H 00
Mardi 14 Avril 12 H 30 - 22 H 30 fermée

Mercredi 15 Avril 01 H 00 - 11 H 00 02 H 00 - 09 H 00
Jeudi 16 Avril 02 H 00 - 12 H 00 fermée

Vendredi 17 Avril 04 H 00 - 14 H 00 fermée

Lundi 20 Avril 07 H 00 - 17 H 00 fermée
Mardi 21 Avril 07 H 30 - 17 H 30 fermée

Mercredi 22 Avril 08 H 00 - 18 H 00 fermée
Jeudi 23 Avril 08 H 30 - 18 H 30 fermée

Vendredi 24 Avril 09 H 00 - 19 H 00 fermée

Lundi 27 Avril 10 H 30 - 20 H 30 fermée
Mardi 28 Avril 11 H 00 - 21 H 00 fermée

Mercredi 29 Avril 11 H 30 - 21 H 30 fermée
Jeudi 30 Avril 12 H 30 - 22 H 30 fermée
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-27-003

Arrêté n° 78/2020 en date du 27 mars 2020 fixant les jours

et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes

de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour  le mois

d’avril 2020 
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

          PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 27 mars 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ n° 78 / 2020

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le
gisement « Ouest-Cotentin » pour  le mois d’avril 2020

VU le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

VU l’arrêté préfectoral n°131/2019 du 05 septembre 2019 rendant obligatoire la délibération
n°2019/PR-B-22 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Normandie
fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le gisement
Ouest -Cotentin » pour la campagne de pêche 2019-2020 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°215/2019 du 04 décembre 2019 rendant obligatoire l’avenant n°1 à  la
délibération n°2019/PR-B-22 du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
de Normandie fixant les conditions d’exploitation de la PRAIRE et des AMANDES DE MER sur le
gisement Ouest -Cotentin » pour la campagne de pêche 2019-2020 ; 

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril 2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU,  Directeur interrégional  de la  mer Manche
Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 26 mars 2020 ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

A R R E T E
Article 1     :  
La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin »  et
selon les dispositions prévues par les arrêtés n°131/2019 du 05 septembre 2019 et n°215/2019
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du  04  décembre  2019  susvisés,  est  autorisée  pour  le  mois  d’avril  2020  selon  le  calendrier
suivant, sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture :

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.
                                  Pour le préfet et par délégation

Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 
La cheffe du service 

                                                                                    régulation des activités et des emplois maritimes

  Muriel ROUYER

Destinataires     :   

CNSP – CROSS Etel

CRPMEM Normandie, Hauts-de-France et Bretagne

DDTM-DML 50

Gendarmerie Maritime Manche Est – Mer du Nord 

Douanes 

Criées 

DIRMer MEMNor – DIRM MT Caen et Boulogne – Moyens nautiques 

DIRM NAMO

DATE PRAIRES AMANDES

Mercredi 1er Avril 00 H 00 - 10 H 00 00 H 00 - 10 H 00
Jeudi 2 Avril 01 H 00 - 11 H 00 01 H 00 - 11 H 00 

Vendredi 3 Avril PAS DE PECHE 03 H 00 - 13 H 00

Lundi 6 Avril 06 H 30 - 16 H 30 06 H 30 - 16 H 30 
Mardi 7 Avril PAS DE PECHE 07 H 30 - 17 H 30

Mercredi 8 Avril 08 H 30 - 18 H 30 08 H 00 - 18 H 30
Jeudi 9 Avril 09 H 00 - 19 H 00 09 H 00 - 19 H 00

Vendredi 10 Avril PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00

Lundi 13 Avril 12 H 00 - 22 H 00 12 H 00 - 22 H 00
Mardi 14 Avril PAS DE PECHE 00 H 00 - 10 H 00

Mercredi 15 Avril 01 H 00 - 11 H 00 01 H 00 - 11 H 00
Jeudi 16 Avril 02 H 00 - 12 H 00 02 H 00 - 12 H 00

Vendredi 17 Avril PAS DE PECHE 04 H 00 - 14 H 00

Lundi 20 Avril 07 H 00 - 17 H 00 07 H 00 - 17 H 00
Mardi 21 Avril PAS DE PECHE 07 H 30 - 17 H 30 

Mercredi 22 Avril 08 H 00 - 18 H 00 08 H 00 - 18 H 00
Jeudi 23 Avril 08 H 30 - 18 H 30 08 H 30 - 18 H 30

Vendredi 24 Avril PAS DE PECHE 09 H 00 - 19 H 00

Lundi 27 Avril 10 H 30 - 20 H 30 10 H 30 - 20 H 30
Mardi 28 Avril PAS DE PECHE 11 H 00 - 21 H 00

Mercredi 29 Avril 11 H 30 - 21 H 30 11 H 30 - 21 H 30
Jeudi 30 Avril 12 H 30 - 22 H 30 12 H 30 - 22 H 30
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-26-006

arrêté n°75-2020 en date du 26 mars 2020 rendant

obligatoire la délibération n°2020/2-SEIMW9 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins de

Normandie fixant les conditions d'attribution de la licence

seiche de casiers en Manche Ouest et portant organisation

de cette pêche
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-03-26-007

Arrêté n°76-2020 en date du 26 mars 2020 rendant

obligatoire la délibération n°2020/3-SEIME7 du comité

régional des pêches maritimes et des élevages marins de

Normandie relative à la création de la licence SEICHE de

casiers en Manche Est Occidentale (14 et 50) et portant

organisation de cette pêche
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Etablissement français du sang Hauts-de-France -

Normandie

R28-2020-03-17-020

EFS HFNO DRB 2020 01 NathalieBleuez Littoral
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Etablissement français du sang Hauts-de-France -

Normandie

R28-2020-03-17-021

EFS HFNO DRB 2020 02 Geneviève NDiaye

Valenciennes
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EFS HFNO DRB 2020 03 NathalieCallé Normandie Ouest
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EFS HFNO DRB 2020 06 Anne Dero Normandie Est
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EFS HFNO DRB 2020 07 ThomasDiart Picardie
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